
 

ANNECY, LE LUNDI 16 JUIN 2025 
 

RD 18 – 1206 – 903 – 41A – 908 A - CANTONS DE SAINT-JULIEN-EN-
GENEVOIS, GAILLARD ET LA ROCHE-SUR-FORON 

Communes de Beaumont, Presilly, Valleiry, 
Cranves-Sales, Monnetier-Mornex et Clarafond-
Arcine : Reprises de chaussées 
 
Dans le cadre de l’amélioration et de la sécurisation du réseau 
routier, le Conseil départemental de la Haute-Savoie va 
entreprendre différents travaux afin d’améliorer les chaussées des 
RD 18 à Beaumont et Presilly, RD 1206 à Valleiry, RD 903 à Cranves-
Sales, RD 41A à Monnetier-Mornex et RD 908A à Clarafond-Arcine. 
Ces opérations se dérouleront entre le 16 juin et le 30 juillet.  

 
• RD 18 à Beaumont et Presilly, les 16 et 17 juin : renouvellement 

du revêtement de la chaussée 
 

Les travaux consistent à raboter de 6 cm le tapis existant, puis à réaliser 
le nouveau tapis, sur 340 mètres. Ils seront menés sous fermeture de 
route entre 08h30 et 17h. Une déviation sera mise en place via les RD 
37 et RD 1201. Le coût de l’opération est de 90 000 €, pris en charge à 
100% par le Conseil départemental. 
 

• RD 1206 à Valleiry, du 08 au 10 juillet : reprise de la chaussée 
 

Suite aux travaux d’aménagement de l’accès au giratoire du collège de 
Vulbens et de l’aménagement de la piste cyclable, le Département va 
reprendre la chaussée sur 330 mètres. L’intervention aura lieu sur deux 
nuits, sous route barrée. Une déviation sera mise en place via la RD 
1206, RD 992, RD 1508 et RD 1206 Fort l’Ecluse. Le coût de l’opération est 
de 100 000€, pris en charge à 100% par le Conseil départemental. 
 

• RD 903, à Cranves- Sales, le 16 juillet : reprise partielle de 
chaussée   

 

L’opération prévoit de raboter de la chaussée sur 7 cm, sur la largeur de 
la route à 3 voies, ainsi que la reprise du tapis et le marquage horizontal, 
sur environ 300 mètres au total. Cette dernière se déroulera de nuit, 
sous route coupée de 21h à 05h. Une déviation sera mise en place 
dans le sens Thonon-les-Bains - Findrol via les RD 1206, RD 907 et 
RD 903. Dans le sens Findrol Thonon il faudra emprunter les RD 903, RD 
183, RD 907 et RD 1206. Le coût de l’opération est de 120 000€, pris en 
charge à 100% par le Département. 
 
 



 
 

• RD 41 A, à Monnetier- Mornex, les 17 et 18 juillet : reprise 
partielle de chaussée  

 

Les travaux consisteront à raboter la chaussée sur 7 cm ainsi qu’à 
reprendre le tapis d’enrobé, sur un linéaire d’environ 1 km (6 purges 
seront réalisées sur des distances allant de 20 à 80 mètres). La 
circulation sera interrompue en journée de 08h à 18h. Une déviation 
sera mise en place dans le sens Monnetier-Mornex, la Muraz, la Croisette 
(le Salève) via les RD 41A, RD 15, RD 48, RD 215, RD 41A et dans le sens la 
Croisette, la Muraz, Monnetier-Mornex via les RD 41A, RD 21, RD 48, RD 
15 et RD 41A. Le coût de l’opération est de 40 000€, pris en charge à 
100% par le Conseil départemental. 
 

• RD 908A à Clarafond-Arcine, du 28 au 30 juillet : 
renouvellement du revêtement de la chaussée  
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L’opération prévoit le rabotage de 6 cm du tapis existant sur deux 
journées ainsi que la réalisation du nouveau tapis sur une journée. Au 
total, 1300 mètres seront traités. Les travaux sont menés sous route 
coupée de 08h à 17h30. Une déviation sera mise en place via les RD 
1508, RD 992, et la RD 1206. Le coût de l’opération est de 250 000€, pris 
en charge à 100% par le Département. 
 

 
Pour votre sécurité et celle des autres usagers, veuillez respecter les restrictions d’accès 
en vigueur. Pour toute information complémentaire, consultez le site d’information 
routière du département www.inforoute74.fr  

 

 
 

http://www.inforoute74.fr/

